Question écrite de Madame la députée Christine Defraigne à M. André Antoine, Vice-Président et Ministre du Budget, des Finances, de l’Emploi, de la Formation, des Sports et de la politique aéroportuaire relative à « l’avenir des bourses d’études à l’étranger ».
Monsieur le Ministre, fin de l’année 2009, alors que le Plan Marshall 2. Vert avait été adopté, les nouvelles conditions des bourses d’études à l’étranger n’étaient pas encore connues.
La presse a relayé les différentes craintes du World Education Program (WEP), organisation belge qui propose aux jeunes des séjours linguistiques à l’étranger.

La WEP propose en effet deux types de programmes pour lesquels une bourse issue du Plan Marshall peut être attribuée.

Le premier programme donne aux jeunes la possibilité d’effectuer une deuxième rhétorique dans un autre pays et coûte entre 5.500 et 8.000 euros.
Le second permet aux jeunes de suivre des cours de langues à l’étranger et coûte entre 13.000 et 16.000 euros.

Cette organisation s’inquiète de ne pas encore connaître les conditions du Plan Marshall pour l’année scolaire 2010-2011. Cela est d’autant plus inquiétant que la clôture des inscriptions pour la prochaine année scolaire se rapproche et que l’octroi d’une bourse est un critère souvent décisif pour de nombreux jeunes.
Monsieur le Ministre, les critères ont-ils été établis ? 

Si oui, quels sont-ils ? Si non, comment justifiez-vous ce retard ?

Monsieur le Ministre,

Je vous remercie. 







Christine Defraigne

